
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Abdelkader LAHMAR

43 44 0 1 Secrétaire : Monsieur Yamin SOUICI

V_DEL_260328_2

Fixation du nombre d'adjoints au Maire

Rapporteur:  

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Huseyin KOYINCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Michèle COGNIEN,  Isabelle BOISSY-
DESSERT, Nassira MECHERI, Malika KHELLADI, Emmanuelle CANDELA, Chafik FILALI,
Pamela ALBA-RUBIO,  Richard MARION,  Jassim DRAIDI,  Corentin DUCROT,  Lotfi BEN
YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI, Ange VIDAL,
Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM, Soufia MAAROUK, Matthieu FISCHER, Nawelle CHHIB, Abdallah SLIMANI

Absents :

Nacer DENFIR



Mesdames, Messieurs, 
L’article L2122-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose qu’il y a, dans
chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du Conseil
municipal.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement
d'un candidat de chaque sexe. Aucune disposition n’impose que le maire et son premier
adjoint soient de sexe différent. Les listes de candidats doivent comporter un nombre de
conseillers municipaux égal à celui des adjoints à élire déterminé par le Conseil municipal.

La population municipale de la commune de Vaulx-en-Velin est de 53 069 habitants au 1er

janvier 2026.

L’article  L2121-2  du  CGCT fixe  l’effectif  légal  des  membres  du  Conseil  municipal  à  45
conseillers municipaux pour les communes dont la population est comprise entre 50 000 et
59 999 habitants.

L’article  L2122-2  du  CGCT précise  que  le  Conseil  municipal  détermine  le  nombre  des
adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif  légal du Conseil
municipal, ce qui représente treize postes au maximum pour la ville de Vaulx-en-Velin.

Par délibération du 24 avril 2014, la Commune a créé huit conseils de quartier, ouvrant ainsi
la voie à la désignation d’adjoints dédiés.

Les  articles  L2122-2-1  et  L2143-1  du  même  code  permettent  aux  communes  dont  la
population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants et dotées de conseils de quartier
de dépasser cette limite en vue de la création de postes d’adjoints chargés d’un ou plusieurs
quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci excède 10% de l’effectif du Conseil soit
quatre postes au maximum pour la ville de Vaulx-en-Velin.

La mission de l'adjoint de quartier est définie par l'article L2122-18-1 du CGCT. Il connaît
ainsi de toute question intéressant à titre principal le ou les quartiers dont il a la charge et
veille à l'information des habitants, en favorisant leur participation à la vie du quartier.

Dans les communes ayant  créé des fonctions d’adjoints  de quartier,  les listes d’adjoints
doivent  également  comporter  les  noms  des  conseillers  municipaux  candidats  à  ces
fonctions.

L’effectif maximum d’adjoints au maire pour la Ville de Vaulx-en-Velin est donc de dix-sept
postes.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• créer  dix-sept  postes  d’adjoints  au  maire  de  Vaulx-en-Velin  dont  quatre postes
d’adjoints de quartier.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de créer dix-sept postes d’adjoints au maire de Vaulx-en-Velin dont quatre postes
d’adjoints de quartier.

Suffrages exprimés  34

Vote(s) Pour 34

Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Huseyin
KOYINCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,
Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Michèle
COGNIEN,  Isabelle  BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika  KHELLADI,  Emmanuelle
CANDELA,  Chafik  FILALI,  Pamela  ALBA-RUBIO,
Richard MARION, Jassim DRAIDI, Corentin DUCROT,
Lotfi  BEN  YAHIA,  Soumia  EL  AMRAOUI,  Marius
MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 10

Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène  GEOFFROY,
Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu  FISCHER,
Nawelle CHHIB, Abdallah SLIMANI

Ainsi fait et délibéré le samedi 28 mars 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Yamin SOUICI
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